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INSTITUT DES PARCS NATIONAUX DU CONGO BELGE 

COMITE DE DIRECTION 

315eme seance 

Samedi 15 fevrier 1958, a 9 heures 30 

PROCES-VERBAL 
============= 

PRESENTS 
"---' 

MM. 	 V. V.AN STRAELEl:I President 
R.GUYAUX Rempla~ant M. P.STANER, Delegue Ql 

Ministre des Colonies. 
A.BECQUET 
W.ROBYNS 
E. VAN C.A.lVlPENHOUT 
Ch. V lhT\fDER ELST Membres 
H.DE SAEGER Secretaire du Comite de Direction 

Assistent a la seance 

:MM. 	 C.DONIS Charge de mission 
G.NUYTEN Chef du Secretariat Administratif 

EXCUSES 

:M1V[ • 	 M. MAQUET Vice-President 

A.DUBOIS Membre 


La seance est ouverte sous la presidence de M. V.VAN STRAELEN, President. 


APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA 313eme SEANCE. 


Le Proces-Verbal de la 313eme seance est approuve apres accord de completm'

Ie premier paragraphe de la decision nO 3. 9Ll-5 par les mots : 

I! et rappelant la decision nO 3.812". En consequence, ce paragraphe se 

presente comme suit: 


I! Retenant l'attitude de M. J.WILLEMS, Administrateur designe par l'Insti 
" tut pour Ie representer all sein du Conseil d' Administration de la Fonda
I! tion pour i3.voriser ItEtude Scientifique des Parcs Nat onaux du Congo 



-2

If Belg~, a llegard du Comite de Direction, lors de la seance du 21 sep
" tembre 1957 et rappelant la decision nO 3.812 (305eme seance - 15 juin
" 1957), Ie President demande de proceder a son remplacement". 

DECISION N° 3.964.- GER~~CE DU CAMP DE LA RWINDI. 

Madame H. DANLY , Gerante du Camp de la Rwindi, se trou
vant dans l' impossibilite d' assurer sa charge pour mo-
tif de sante, est autorisee a se faire aider par une 
tierce personne. Cette autorisation est accordee tem
porairement en attendant Ie remplacement de Madame 
DANLY. 

ACTE DE COURAGE DE M. LE CHEF DE POSTE A.PONCELET. 

M. A.PONCELET, Chef de Poste a Mutsora, a sauve deux indigenes de la noya
de au peril de sa vie. Voulant reconnattre cet acte de courage et de devo~· 

'---" 	 ment, M. Ie Ministre des Colonies a accorde a M. PONCELET la·Medaille 
civique de 2eme classe. Cette distinction a ete remise par Sa Majeste la 
Reine Elisabeth a l'occasion de son passage a Mutsora. 

DECISION N° 2.965.- REIVIPLACEMENT D'UN ADMINISTRATEUR A LA FONDATION POUR 
FAVORISER L'ETUDE SCIENTIFIQUE DES PARCS NATIONAUX 
DU CONGO BELGE. 

A la demande personnelle de IvI. P.ST.ANER, empeche d'as-
sister a la seance, l'examen du point 4 de l'Ordre du 
Jour est reporte a la prochaine reunion du Comite. 

RENOUVELLRvlENT DU lVIANDAT DES MEMBRES DU COMIll E FINANCIER. 

Par Arrete royal du 21 janvier '1958, le mandat de membre du Comite Finan
cier de l'Institut de MM. A.de GUCHTENEERE, Directeur General de la Caisse 
Generale d'Epargne et de Retraite, Fr.DE VOGHEL, Vice-Gouverneur de la 
Banque Nationale de Belgique at G.FEYERICK, Administrateur-Delegue de la 
Bangue du Congo Belge, a ete renouvae pour una periode de six ans a partir

"--"du 15 fevrier 1958. 

DECISION N° 3.966.- ETABLISSElliillNT DE LA ROUTE DE LIAISON BUNffiI-KIRUMBA. 

Apres un echange de vues sur l'opportunite de l'eta
blissemant de la route de liaison Bumbi-Kirumba, il 
est decide d'attendre l'evolution de ce projet
jet duquel les renseignements font defaut. 

au su

DECISION N° 3.967. - REFORMES ORGJ~NIQUES DU PERSONNEL DI AFRIQUE. 

Apres examen des propositions de reformes organigues
du personnel d'Afrique, introduites par M. l'Adminis
trateur-Conservateur C.DONIS, il apparatt necessaire 
d'ajourner toutes decisions a ce sujet. II conviendra 
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en effet, d'assu.rer la concordance de ces reformes, ap
pelees ~ uniformiser les cadres, dont l'etude est en 
cours au Minist~re des Colonies. 

D~s-~-present, tout~fois, est adopte le projet de re
courir a des collaborateurs congolais destines ~ as
sister Ie personnel europeen dans l'exercice de la 
surveillanco. Est rotenu8 egalement la proposition de 
faire subir un stage, aupres des services de l'I.N.E. 
A.C. ~ Yangambi, aux IDembres du personnel europeen 
nouvellement engages. 

EX.AlVIEli DES 73.APPORTS D' ACTIVITE. 

Les rapports d.'activite relatifs au mois de decembre 1957, sont examines. 

DECISION N° 3.968. - PROTECrt1ION DU POTAGER AU FARC NATIONAL DE LA EAGER}\.. 

Dans son rapport du mois de decembre, le Conservateur 
du Pare National de la Kagera relate les degats cau
ses par les buffles au potager de la station de Gabiro 
et aLcr cultures vivrieres du personnel indigene. 

Compte tenu de l'isolement de cette station et des 
difficultes rencontrees pour le ravitaillement du per
sonnel en vivres frais, un essai de cloture electriqu8 
sera tente pour proteger ces cultures. 

FEUX DE BROUSSE AT} PARe NAT'IONAL DE LA KAGERA. 

Le Conservateur dll Parc National de la Kagera a presente un rapport sur 
les feux courants ayant traverse le Parc National au cours de l'annee 
1957. 11 apparait ainsi que los incendies sont allumes par les indigenes 
a l'exterieur du Parc, par vent Ouest qui faverise l'extension du feu 
j usqu I a 13 Kagera. D' autre part, des Papyraies sont incendiees par les Ba·, 
nyambo afin de faciliter la chasse aux Situtunga. 

~Chaque anneo, la reserve naturelle integrale et Ie Territoire-Annexe, sont 
ainsi parcourus dans leur totalite par les incendies. 

DECISION N° 3.969.- AUTORISATIONS DE RECOLTE. 

1° 	Miss SIDNEY, chargee d'une mission d'information par 
le Game Sub-Committee for the TseTse Fly and Trypano
somiasis COIlli"'llittoc) du Colonial Offic3 est autorisee 
a se rendre dans les divers Parcs Nationaux afin dry 
effectuer des obsorvations et des recoltes de Glossi
nes. 

2° 	M. P.GERARD, Profosseur 8. l'Universite Libre de Bruxel·· 
los et ancien Membre de la Commission de l'Institut, 
se rendra au Parc National Albert at au Pare National 
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de la Kagera. A cetto occasion la gratuite de visite 
lui est accordee et il est autorise de prelever, ~ la 
pecherie de Vitshumbi, certains poissons destines a 
ses etudes. 

3° 	Autorisation est accordee a M. M.POLL, Conservateur au 
Musee Royal du Congo BeIge, de se faire expedier des 
specimens de Protopteres par 1a Cooperative des Peche
ries Indigenes du lac Edouard, ~ Vitshumbi. 

DECISION N° .3.970. - CULTURE DU COTON A1JX ABORDS DES SECTEURS NORD DU PARC 
NATIONAL ALBERT. 

Informe des projets visant a developper la culture du 
coton aux abords des secteurs Nord du ParcNational 
Albert, une protestation sera adressee a Monsieur Ie 
Ministre des Colonies a ce sujet. 

Les inconvenients du developpement de cette culture 
dans ces regions seront exposes. 

DECISION N° .3.971.- DOCUMEUTATION ICONOGRAPHIQUE - AGRANDISSEMENTS :EN 
PHOTOTYPIE.
~...;.....;o...;;...;,;;._____ 

Une nouvelle serie d'agrandissements en phototypie, 
consacree a~~ grands mammiferes du Parc National Albert 
sera realises pour remplacer la serie X actuellement 
epuisee. 

DECISION N° 3.972.- DEiViANDE DE SUBSIDE A LA FONDATION POUR FAVORISER L'ETU···· 
DE SCIENTIFIQUE DES PARCS NATIONAUX DU CONGO BELGE. 

Un avis favorable sera transmis a la Fondation pour
favoriser l'Etude Scientifique des Parcs Nationaux du 
Congo BeIge ~ l'appui de la demande de subside intro
duite par M. S.JACQUE1~RT, Collaborateur de l'Institut, 
et destine a lui permettre de poursuivre ses etudes 
sur les Trichopteres de l'Afrique Centrale. 

DECISION N° 3.973.;... MODIFICATION DES LIMITES DU PARC Nl..TIONAL DE LA KAGERA 

Le Conservateur du Pare National de la Kagera a presen
te un rapport sur la prospection d'un bloc situe au 
Sud de la Reserve naturelle integrale, dont l'incorpo
ration evcntuelle serait envisagee a l'occasion d'une 
modification des 1imites du Parc National. 

Etant donne certains deS8vantages presentes par cette 
region, un complement d'information sera demande, 
notamment sur l'incidence budgetaire de cette extension" 
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FERMETURE DES PISTES OUVEHTES A LA CIRCULATION DES NON-TOURISTES TANT INDI.. 
GENES QUE NON-INDIGENES. 

Conformement a la decision nO 2.937 (312eme seanCE:; - 21 decembre 1957)
l'avis d'interdiction de la circulation sur les pistes traversant Ie Parc 
National de la Kagera a ete publie au Bulletin Official a la date du 1er 
fevrier 1958. Cette interdiction a uno validi te d"' un an. 

DECISION N° 3.974.- AUTORISATION DE VISITE. 

Au cours d'un voyag~ d'etude qu'ls entreprendront a 
travers Ie Congo BeIge, un groupe de six diplomates 
belges, conduit par lVI. G.GROJEJ:.N, Conseiller Colonial 
au Ministero des Affaires Etranger8s, se rendra au 
Parc National Albert. 

La gratuite de visite est accordee aces personnalites. 

DECISION N° 3.975.- AUTORISATION D'ASC1BNSION DU RUWENZORI. 

Un groupe de six alpinistes suisses, membres du Club 
Alpin Academiquede Berne, est autorise a effectuer 
I' ascension du Ruvvonzori aux conditions habi tuelles 
degageant la ~sponsabilite de l'Institut. 

CREATION D'UN NOUVEAU .P.ARC Nil.TIONAL DII.NS LE DISTRICT DE L.l TSHUAPA. 

L'Inst~ut est informe officieusement de ltattribution d'un credit de 
25 millions affecte au paiement des droits et aux frais d'etablissement 
des indigenes, deplaces au cours des annees anterieures de la region re
cemment choisie pour y creer un nouveau Parc National. 

]''TUDE DU VOLCAN NYIRAGONGO.-
TJne etude sur deux nouveoux silicates decouverts auSmheru, volcan tribu

'--'taire du Nyiragongo, due a JVlivI. Th. G. S...llii0.1lA et Kai HYTtJNEN et publiee dans 
Ie Mineralogical Magazine do Londres, est presentee. 

Le President allnonce la publication prochaine, dans les recueils de l'Ins
titut, d'une etude sur Ie volcan Nyiragongo, realiseo en collaboration par
M. Th.G,SiJL\..MA et M. A.MEYER. 

DECISION N° 3.976.- ETAT DE SMITE DE M. LE CONSERVATEUR-ADJOINT G.ROUSSEAU" 

A l'occasion do leur passage a Rumangabo, les Docteurs 
H.1'IOLL~:..HET' et AoJ!'RIBOURG-BLANC, charges de mission de 
l'Institut, so sont inquietes de l'etat de sante de 
M. 10 Conservatour-adjoint G.ROUSSEAU, auquel ils ont 
impose un ropos absolu d'une quinzsine de jours. 
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. L' etat do sante do IvI. ROUSSEAU reslll te incontestable
ment de l'offort considerable qu'il fOllrnit consecuti 
vement ~ l a situation creeo par le pacage du betail 
banyaruanaais dans Ie Parc National Albert. Cette si 
tuation impose au porsonneL' europeen et indigene une 
charge accrue ~ laquelle il .ne peut plus faire face. 

En consequence de cotto situation,- un complement de 
credit sora demande ~ M. le Ministre des Colonies, 
pour l'annee en cours, afin de permettre un accroisse
mont des effoctifs. " 

Le President fait part de ses apprehensions en ce qui 
concerne la menace d'cmpoisonnoment a laquelle sont 
exposes les membros au personnel europeen, qui, comme 
M. ROUSSEAU, se trouvent en conflit avec les indigenes 
en exergant leurs fonctions. 

SITUATION DLNS LE SECTEUR RUANDll.IS DU PARD l\fil.TIONAL ALBERT. 

La copie d' un rapport, en dnte du 17 jo.nvier 1953, emanant de M. Ie Conser·· 

vateur-adj oint G • ROUSSEAU , s Llr la situation dans Ie sGcteur ruandais du 

Parc Nati onal Albert, a ete communiquee a LJ. Ie Nlinistre des Colonies. 


Cette communication a ete completee par les considerations sllivantes : 


I! Nous n:us mJJims completement aux Gonclusions de notre represen tan t et cons

I! tatons avoc rogrot Ie tournure que pronnent les evenements malgre la con· ·, 

I! cession qui a :§te fai te aux depens de l' Insti tut en vue de satisfaire 

" allX exigences traditionnellos des elevellrs banyarllandais dont les pra-

I! tiques poursuivent Is. ruine ineluctable du pays dont ils so sont assure 

I! 
 la domination". 

DECISION N° 3.977.- UTILIS~:"TION DE MENOTTES. 

Suite a la demande introduite par ill. Ie Conservateur
adjoint G.ROUSSEAU et apres aVOLr pris l'avis du Con
seiller Juridique de l'Institut, des menottes a ferme
ture lui seront fournies, pOUT. lui permettre d'assurer 
l'ordre public dans ses fonctions d'Officier de Police 
Judiciaire. 

La seance est levee a 13 .heures. 

LE SECRETAIRE DU COMITE ~Jf~E PRESIDENT,DE DIRECTION, 

d.~~· .1 
V. VAN STRAELEN. 

http:RUANDll.IS

